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La détente sur les prix du 
pétrole n’aura été que de courte 
durée. Mercredi, le prix du baril 
de Brent était repassé sous la 
barre des 100 dollars, une baisse 
soutenue par l’annonce d’un ces-
sez-le-feu de deux semaines en 
Iran et la réouverture du détroit 
d'Ormuz. Jeudi, les prix repar-
taient néanmoins à la hausse à la 
suite des attaques israéliennes 
contre le Liban. Une situation qui 
laisse peu d’espoir de voir les 
prix du kérosène, et donc la pres-
sion sur les billets d’avion, dimi-
nuer.

Il faudra des mois pour que les 
installations de production de la 
région soient remises en état, 
avertissait mercredi Willie 
Walsh, directeur de l’Association 
internationale du transport 
aérien (IATA), basée à Genève. En 
comparaison annuelle, les prix 
du pétrole brut ont augmenté de 
plus de 60%. Pour le kérosène, la 
hausse sur un an est d’environ 
120%. Les prix du carburant 
d’aviation ont retrouvé leur 
niveau record de 2022.

Un choc pour le secteur. «En 
temps normal, le carburant 
représente 25 à 30% des coûts 
financiers pour une compagnie», 
précise Andrew Charlton, le 
directeur d’Aviation Advocacy, 
un cabinet de conseil spécialisé 

basé à Nyon, soit le deuxième 
poste de dépense après le per-
sonnel. L’Europe est particuliè-
rement exposée à la production 
provenant du Moyen-Orient. 
De 25 à 30% de la demande euro-
péenne en kérosène est issue 
du  golfe Persique, soulignait 
l’IATA dans une note datée du 
6 mars.

Un risque partiellement 
couvert

Confrontées aux fermetures 
des espaces liés à la guerre en 
Ukraine et aux conflits au 
Moyen-Orient, les compagnies 
aériennes européennes doivent 

aussi emprunter des routes plus 
longues, donc embarquer davan-
tage de carburant.

Cependant, les compagnies 
aériennes européennes ont 
recours au fuel hedging, nuance 
Andrew Charlton. Cette straté-
gie de couverture des risques liés 
au prix du carburant repose sur 
des contrats à terme et des 
options permettant aux compa-
gnies de se fournir à des prix 
fixes. Une pratique, surtout uti-
lisée en Europe, qui permet d’at-
ténuer les hausses brutales, mais 
peut aussi coûter cher en cas de 
baisse des cours du kérosène 
sous le prix fixé.

«Le hedging ne couvre pas 100% 
de la consommation de carbu-
rant, poursuit l’expert. Pour la 
part restante, les compagnies 
doivent donc se fournir au prix 
du marché. Par ailleurs, les prix 
pour les futures stratégies de cou-
verture seront plus élevés.» Luf-
thansa – maison mère de Swiss et 
Edelweiss – a annoncé fin mars 
suspendre temporairement sa 
couverture des prix du kérosène 
du fait de l’envolée des tarifs.

Cette stratégie de couverture 
des risques est limitée dans le 
temps. Pour le premier semestre 
2026, EasyJet a couvert 84% de 
ses besoins, mais seulement 62% 
pour le second, et 43% pour le 
premier semestre de 2027. Il y a 
2 semaines, Kenton Jarvis, direc-
teur de la compagnie britan-
nique, avertissait qu’une réper-
cussion des coûts du carburant 
sur le prix du billet était inévi-
table, estimant qu’elle intervien-
drait d’ici à la fin de l’été.

Surcharge et liaisons 
supprimées

Dans les faits, certaines compa-
gnies aériennes ont déjà com-
mencé à répercuter l’impact de 
la hausse du kérosène. Plusieurs 
acteurs américains, dont Delta 
Air Lines ou Southwest Airlines, 
ont annoncé ces deux dernières 
semaines qu’elles commence-
raient à facturer des frais supplé-

mentaires pour l’enregistrement 
d’un bagage sur les vols inté-
rieurs aux Etats-Unis.

D’autres ont revu à la hausse 
leur «surcharge internationale», 
c’est notamment le cas des com-
pagnies du groupe Lufthansa. Ce 
terme désigne un montant addi-
tionnel au tarif de base du billet, 
utilisé par les compagnies 
aériennes pour intégrer certains 
coûts qu’elles ne maîtrisent pas, 
dont les fluctuations des prix du 
carburant.

Cette surcharge varie en fonc-
tion des opérateurs et des desti-
nations. Cathay Pacific, basée à 
Hongkong, a fait passer sa sur-
charge carburant à 200 dollars 
(contre 149 dollars auparavant) 
au 1er  avril, précisant qu’elle 
serait réévaluée toutes les deux 
semaines jusqu’à une stabilisa-
tion de la situation. Certaines 
compagnies ont aussi choisi de 
supprimer des liaisons, notam-
ment des vols court-courriers.

Au-delà de l’augmentation des 
prix, ce qui inquiète aussi le sec-
teur, ce sont d’éventuelles pénu-

ries. Du côté de Swiss, on assure 
que l’approvisionnement en car-
burant à Zurich et à Genève est 
assuré, qu’il n’y a aucune restric-
tion sur les destinations desser-
vies. «Nous suivons toutefois la 
situation de très près – surtout 
en Asie. En cas de pénurie, nous 
nous attendons à ce qu’elle se 
produise principalement là-bas, 
en raison de la forte dépendance 
vis-à-vis des produits provenant 
du Golfe arabe et de la Chine», 
précise une porte-parole.

Des billets déjà plus chers 
qu’il y a 5 ans

Ces nouvelles pressions sur les 
prix dans l’aviation inter-
viennent alors que ces dernières 
années les tarifs ont déjà pris 
l’ascenseur. Fin janvier, Compa-
ris indiquait qu’en cinq ans ils 
ont augmenté de 57%. «Après le 
covid, il y a eu une demande 
incroyable pour le voyage aérien. 
Et les compagnies n’ont pas eu de 
raison de baisser leurs prix 
puisqu’elle s’est maintenue», 
souligne Andrew Charlton.

Une résolution durable de la 
crise au Moyen-Orient pourrait 
cependant faire diminuer les 
prix des billets, estime l’expert: 
«Pour faire revenir les voyageurs, 
les compagnies de la région pour-
raient proposer des prix cassés, 
ce qui pousserait les autres à 
s’aligner.» ■

Envolée durable des prix des billets d’avion
TRANSPORT �Surcharge sur les billets, suppression de certains vols, frais de bagage… les compagnies aériennes répercutent déjà le bond 
des prix du kérosène. En Europe, ces fluctuations sont en partie couvertes mais des hausses pourraient arriver dans quelques mois
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* Unité de mesure équivalent à environ 3,785 litres
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Prix de clôture hebdomadaire du gallon* de kérosène, en dollars
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L’enjeu est de taille pour les collectivités 
publiques. Tous les cinq ans, une conven-
tion définit la répartition des bénéfices 
de la Banque nationale suisse (BNS). Le 
dernier accord, conclu en 2021 entre l’ins-
titut d’émission et le Département fédé-
ral des finances (DFF), est arrivé à 
échéance. Il prévoyait un montant annuel 
de base de 2 milliards de francs, pouvant 
atteindre jusqu’à 6 milliards.

La convention visait à assurer la conti-
nuité des versements. Toutefois, le méca-
nisme n’a pas produit les effets escomp-
tés, notamment après la perte historique 
subie par la BNS en 2022. Après avoir 
atteint 6 milliards en 2021 et 2022, aucun 
versement n’a pu être effectué au cours 
des deux années suivantes. Cette année, 
les collectivités publiques ont perçu 4 mil-
liards, répartis à raison de deux tiers pour 
les cantons et d’un tiers pour la Confédé-
ration.

Dans ce contexte, les négociations sous 
la houlette de la ministre des Finances, 
Karin Keller-Sutter, et du président de la 
BNS, Martin Schlegel, revêtent une 
importance cruciale. La nouvelle conven-
tion doit être conclue d’ici à la fin de l’an-
née. «Dans la mesure du possible, l’ob-

jectif est de parvenir à un accord durant 
le premier semestre, afin de faciliter l’éla-
boration du budget et de la planification 
financière de la Confédération et des can-
tons», a indiqué un porte-parole de l’Ad-
ministration fédérale des finances. Une 
partie des discussions, précise-t-il, 
portent sur la question de savoir si et 
comment les distributions peuvent être 
mieux stabilisées, notamment afin d’évi-
ter autant que possible les années sans 
versement.

Dans un rapport présenté hier, les éco-
nomistes Yvan Lengwiler, Charles 
Wyplosz et Stefan Gerlach, réunis au sein 
de l’Observatoire de la BNS, proposent 
une refonte du système. Leur diagnostic 
est sévère. L’accord utilisé pour détermi-
ner la distribution des profits «est inuti-
lement compliqué, ce qui masque le 
contrôle quasi total dont jouit la BNS sur 
la distribution finale». En cause: la poli-
tique de renforcement systématique des 
«provisions pour réserves monétaires». 

Chaque année, la BNS augmente ses fonds 
propres d’environ 10%, y compris lors-
qu’elle enregistre des pertes. Une part 
importante des bénéfices est ainsi sous-
traite à la distribution.

Entre 2011 et 2025, la BNS a distribué en 
moyenne 2,2 milliards de francs par an, 
et n’a rien versé pendant trois de ces 
quinze années, «exposant ainsi la planifi-
cation budgétaire cantonale à des ten-
sions inutiles», fustige l’Observatoire de 
la BNS, un organe indépendant qui porte 
un regard critique sur l’action de la 
banque centrale.

Derrière cette situation se pose une 
question fondamentale: de combien de 
fonds propres une banque centrale a-t-
elle réellement besoin? Aujourd’hui, ceux 
de la BNS représentent environ 18% de son 
bilan, un niveau nettement supérieur à 
celui d’autres banques centrales compa-
rables. La Réserve fédérale américaine 
(Fed) ou la Banque d’Angleterre fonc-
tionnent avec des ratios bien plus faibles. 
Certes, la spécificité de l’économie suisse, 
très ouverte et avec une importante place 
financière, justifie une certaine prudence. 
Mais pour les économistes, le niveau 
actuel apparaît excessif, d’autant que la 
BNS n’a jamais fixé d’objectif clair.

Besoin de distributions régulières
Entre 2011 et 2025, la BNS a obtenu un 

rendement moyen (mesuré, comme le 
bénéfice, par rapport au bilan) de 1,9% par 
an. Pourtant, elle n’a distribué qu’environ 
un sixième de ce rendement (soit 0,3% du 
bilan), conservant la part du lion pour 
accumuler du capital pour elle-même. 
Face à ce constat, l’Observatoire de la BNS 
propose d’inverser la procédure, en ins-

taurant une règle de distribution basée 
sur la taille du bilan de la banque centrale. 
Chaque année, un pourcentage fixe – par 
exemple 0,5% – des actifs totaux serait 
redistribué. Fin 2025, le bilan de la BNS 
frôlait 894 milliards de francs.

Une occasion à saisir
Selon le groupe d’experts, un tel méca-

nisme présenterait de nombreux avan-
tages. D’abord, il réduirait fortement la 
volatilité des versements, ceux-ci évoluant 
principalement avec la taille du bilan. 
Ensuite, il garantirait des paiements régu-
liers, jamais nuls. Enfin, il pourrait 
conduire à des montants globalement 
plus élevés, tout en maintenant un niveau 
de capital suffisant.

Pour Yvan Lengwiler, la renégociation 
de la convention est l’occasion idéale de 
rendre la procédure plus efficace. «Notre 

alternative est à la fois simple et transpa-
rente», souligne le professeur d’économie 
à l’Université de Bâle. «La volatilité serait 
moindre et celle-ci serait absorbée par la 
BNS, qui est plus à même de le faire que 
les collectivités publiques», note Charles 
Wyplosz. Le capital de la BNS pourrait 
passer temporairement en zone négative, 
ce qui n’est pas problématique, citant 
l’exemple de la Banque de Suède.

Sur la base d’un taux de 0,5% du bilan, 
les versements auraient atteint en 
moyenne 3,8 milliards de francs par an 
entre 2011 et 2025, contre 2,2 milliards 
dans le système précédent. De plus, le 
capital de la BNS serait resté largement 
positif tout au long de cette période. Yvan 
Lengwiler conclut que «la balle est dans 
le camp du Département des finances, qui 
doit prendre l’initiative pour parvenir à 
un accord plus favorable». ■

POLITIQUE MONÉTAIRE �L’Observa-
toire de la BNS recommande de simplifier 
le mécanisme de distribution des béné-
fices de la Banque nationale suisse aux 
collectivités publiques. Le groupe d’ex-
perts suggère de verser chaque année 
un pourcentage fixe du bilan, afin d’as-
surer des revenus plus stables et poten-
tiellement plus élevés

Une solution «simple» proposée pour stabiliser les versements de la BNS

«[Le système actuel] 
est inutilement 
compliqué, ce qui 
masque le contrôle 
quasi total dont jouit 
la BNS sur la 
distribution finale»
L’OBSERVATOIRE DE LA BNS

+120%
C’est la hausse des prix du 
kérosène depuis une année.

La Banque nationale suisse et le 
Musée d’histoire de Berne inaugurent 
aujourd’hui le Moneyverse. Situé dans 
le Kaiserhaus rénové à Berne, ce centre 
d’accueil a pour but de renforcer les 
connaissances économiques de base 
du public.

«Nous constatons, au sein de la popu-
lation, un besoin important pour une 
telle offre», a déclaré hier Martin Schle-
gel, président de la Banque nationale 
suisse (BNS), devant les médias. La BNS 
reçoit presque quotidiennement des 

demandes de personnes souhaitant 
visiter le site. Le Moneyverse est des-
tiné à combler cette lacune.

Dans l’exposition permanente, le 
thème de l’argent est abordé sous 
quatre angles: historique, économique, 
social et personnel. Un étage est consa-
cré à chacun de ces domaines. Le 
contenu du sous-sol est entièrement 
dédié à la Banque nationale suisse.

L’exposition est accessible gratuite-
ment et est commentée en quatre lan-
gues via un audioguide. n ATS

Le Moneyverse inauguré à Berne
EXPOSITION
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